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DANS LES CHANTIERS MARITIMES 

POLITIQUE FEDERALE QUI 
V A CONDUIRE AU SPEED-UP 
ET AUGMENTER LE CHOMAGE 

C'est ce que préfendent les diri-
geants syndicaux en dénonçant la 
nouvelle méthode d'adjudication de 
contrats employée par le gouverne-
ment fédéral 

Dans les mil ieux syndi-
caux, on est d'accord pour 
prétendre que la nouvelle po-
litique d'adjudication d e s 
contrats du gouvernement fé-
déral aura pour résultat d' in-
citer les compagnies à accor-
der des primes et des bonis 
d'eff icacité aux contremaî -
très pour qu'ils poussent dans 
le dos des travailleurs. 

L'on sait que le gouverne-
ment canadien vient de met-
tre en pratique une nouvelle 
méthode d'accorder les con-
trats selon laquelle, prétend-
on, les coûts de prod^jction 
pourront être diminués. 

La première application de 
cette formule sera fai te dans 
la construction du nouveau 
destroyer " Mackenzie " qui 
doit être entreprise prochai-
nement par la Canadian 
Vickers de Montréal. 

La contrat a été accordé 
sur une base d'objectif. Ain-
si un certain profit sera al-
loué à la Canadian Vickers 
pour la construction du na-
vire. Mais si la compagnie 
est capable de construire le 
navire en réduisant le nom-
bre des heures de travail al-
louées pour la construction 
de ce navire, la Vickers pour-
ra garder pour elle un tiers 

du montant ainsi épargné 
tandis que le gouvernement 
récupérera les deux autres 
tiers. 

La formule coût-plus-profit 
Cette nouvelle formule diffère 

de celle utilisée précédemment 
selon laquelle le coût total d'un 
navire était composé du coût 
des matériaux, de la main d'oeu-
vre, etc. plus un certain pour-
centage qui représentait le pro-
fit de la compagnie. 

Evidemment qu'une formule 
de ce genre a le désavantage de 
permettre aux compagnies de 
réaliser des profits sans trop se 
forcer et qu'en définitive, ce 
sont les contribuables canadiens 
qui doivent payer. 

Mais la nouvelle formule qui 
vient d'être mise à l'épreuve, si 
elle permet la réalisation de cer-
taines économies aux contribua-
bles, retombera entièrement sur 
le dos des travailleurs. 

Les compagnies, afin d'aug-
menter le pourcentage de leur 
profit, voudront comprimer 
leurs coûts et comme à peu près 
seul le coût de la main d'oeuvre 
peut être comprimé, elles vou-
dront réduire ce coût de la main 
d'oeuvre. 

Comment pourront-elles agir 
ainsi ? 

M. S. Ted Payne, vice-prési-
dent de la Fédération de la Mé-
tallurgie et représentant de la 
section des chantiers maritimes, 
a déclaré que les compagnies 
tenteront d'instaurer le régime 

(Suite à la page 2) 

M. S. Ted Payne, vice-président de la Fédération Nationale de la Métallurgie, 
dénonçant devant l'assemblée des travailleurs de Davie Shipbuilding de Lau< 
zon, les conséquences de la nouvelle politique du gouvernement fédérai en ce 
qui concerne l'adjudication des contrats. M. Payne a dit que cette nouvelle 
formulé allait augmenter le "speed-up" et prolonger les périodes de chômage 
saisonnier. Sur la photo, on remarque également, M. Philippe Girard, direc-
teur des relations intersyndicales de la CTCC; M. Jean-Poul Coulombe, orga-
nisateur de la CTCC; M. Yvan Gaudreault, président de l'Union Nationale 
des Employés de la Canadian Vickers; M. Roland Labrecque, président du 
Syndicat des Travailleurs des Chantiers maritimes de Lauzon et M. S. Ted 
Payne. 
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La Fête du Travail célébrée avec éclat à Québec 
Investiture de M, Joseph Parent, ancien président du Conseil central, 
comme Chevalier de l'Ordre de St-Grégoire le Grand - Allocutions de Son 
Excellertce Mgr Maurice Roy, archevêque de Québec, et de M. Jean 
Marchand, secrétaire général de la CTCC 

La célébration de la Fête 
"du Travail au Conseil Cen-
tral de Québec a été marquée 
d'un éclat sans précédent cet-
te année. Commencée p a r 
une messe spéciale à l'église 
Jacques-Cartier, célébrée par 
Son Exc. Mgr Lionel Audet, 
évêque auxil iaire de Québec, 
à 5 h. 30 samedi oprès-midi, 
la fête s'est continuée par 
l ' investiture de monsieur Jo-
seph Parent, ancien prési-
dent du Conseil Central et 
vice-président de la C.T.C.C., 
récemment nommé Chevalier 
de l'Ordre de St-Grégoire-le-
Grand. Un souper canadien 
fu t servi dans la grande salle 
des syndicats catholiques de 
Québec pour les membres et 
les invités, suivi d'une soirée 
récréative au même endroit. 

Le sermon 
C'est Mgr Audet qui prononça 

le sermon de circonstance à l'is-
sue de la messe. Il avait pris 
comme thème ^'CSierehez avant 
tout le royaume de Dieu et sa 
justice et le reste vous sera don-
né par surcroît". 

Après avoir rappelé que l'Egli-
se ne cesse d'entourer les ou-
vriers de sa sollicitude, et d'adap-
ter les principes d'économie so-
ciale aux problèmes des temps 
actuels, Mgr Audet a souligné 
quelques points importants de 
cette doctrine. 

Le Pape actuel, dit-il, déplore 
la répartition inégale et insuffi-
sante des biens ainsi que la ten-
dance à la disparition de la pro-
priété. "Si on ne se décide pas à 
effectuer la promotion des ou-
vriers et leur accession à la pro-
priété, on ne pourra réformer 
l'ordre public et instaurer la 
paix". 

Mgr Audet a dit que c'est le 
communisme athée qui s'oppose 
le plus à la poursuite de cet idéal 
chrétien, rappelant à ce sujet 
que l'intention recommandée par 
le Souverain Pontife pour le 
mois d'août, c'est que tous les 
catholiques se convainquent des 
dangers de l'idéologie communis-
te . 

Mgr Audet a également dit 
qu'il faut se méfier des excès de 
langage qui peuvent compromet-
tre les plus belles causes. Il a 
en outre demandé aux travail-
leurs de faire un bon us-- de 
leur salaire et de revenir à la 
pratique saine de l'économie et 
de l'épargne comme moyen d'ac-
cession à la propriété. 

Vous êtes des ouvriers, des tra-
vailleurs à salaire. Lorsque l'E-
glise demande le salaire familial, 
le salaire absolu, elle se trouve 
à aider les ouvriers qui réclament 
des augmentations de salaire 
pour mieux pratiquer la vertu ici-
bas. Cependant, elle ne peut exer-
cer la même sympathie envers 
le chef de famille qui dépense 
t»t argent pour l'alcool. Il est 
urgent de ramener notre peuple 
dans la voie de la tempérance. 
Il faut intensifier la lutte contre 
le gaspillage. Cent millions d'hom-
mes meurent de faim chaque an-
née dans le monde, alors qu'ici 
nous gaspillons. D'une part, des 
employeurs peuvent résister par-
fois à des réclamations très jus-
tes et, d'autre part, des ouvriers 
parfois gaspillent leur argent 
pour la boisson. Aussi, est-ee 

avec raison que Son Eminence le 
cardinal Léger a demandé d'in-
tensifier la lutte contre l'alcoo-
lisme sinon, dans 25 ans, notre 
peuple aura cessé d'exister. 

L'investiture 
L'investiture de M. Joseph Pa-

rent comme Chevalier de l'Ordre 
de St-Grégoire le "Grand a été 
faite en présence de sa famille 
et des syndiqués et invités réunis 
à l'auditorium des Syndicats Ca-
tholiques. M. André Roy, prési-
dent du Conseil Central de Qué-
bec, a présenté Son Excellence 
Mgr Maurice Roy, archevêque de 
Québec, qui fit l'investiture et 
prononça l'allocution de circons-
tance dont voici un substantiel 
résumé: 

L'Eglise s'associe à la célébra-
tion de la Fête du Travail et elle 
prie avec vous afin que les tra-
vailleurs fassent du bien dans 
la société chrétienne. Après 
avoir renouvelé vos âmes en as-
sistant à la Sainte Messe, vous 
vous retrouvez maintenant dans 
cet édifice pour ce joyeux sou-
per de famille. Je suis toujours 
heureux de venir et de partici-
per à cette fête fraternelle. 

Mais aujourd'hui, c'est avec 
une joie très particulière que je 
suis ici, en raison du grand hon-
neur que Sa Sainteté Pie XII 
vient d'accorder à l'un des vô-
tres, M. Joseph Parent. Ouvrier 
de la première heure, il est dans 
la lignée de ces ouvriers qui ont 
implanté le syndicalisme catho-
lique chez nous. Il a eu le mérite 
d'écouter la voix des papes et de 
travailler avec persévérance à 
réaliser leur plan de rénovation 
sociale. Vous savez tous quel tra-
vail cela impose dans une société 
qui acceptait difficilement l'as-
sociation professionnelle et qui 
même aujourd'hui n'y est pas 
complètement résignée. 

Les premiers organisateurs de 
nos syndicats et ceux qui les ont 
suivis au début n'avaient rien de 
spectaculaire pour les aider. Il 
leur fallait marcher à tâton. 
Après toutes les difficultés ren-
contrées et parmi les personnes 
de l'organisation syndicale q.ui 
sont encore parmi nous, M. Jo-
seph Parent se montra digne de 
la confiance qui lui était témoi-
gnée. Il s'est dévoué au service 
de l'Eglise et des travailleurs 
avec une persévérance que rien 
ne pouvait ébranler. Sa patience 
dans les épreuves était soutenue 
par une foi profonde jointe à son 
humilité et à sa prudence. Il mé-
rite des félicitations pour sa fi-
délité à la doctrine sociale de 
l'Eglise telle qu'elle a été con-
çue et préconisée par nos évê-
ques. 

Pour que son enseignement soit 
réellement efficace, l'Eglise char-
ge les prêtres d'exercer le rôle 
d'aumôniers et en ce faisant, elle 
s'inspire de l'enseignement de 
Benoit XV. D'ailleurs, la Lettre 
pastorale collective de nos ar-
chevêques et évêques rappelait 
l'importance de cet enseignement 
pontifical. Il est donc dans l'or-
dre de l'action syndicale que les 
prêtres exercent leur dévoue-
ment auprès des ouvriers dans 
les associations qui s'inspirent de 
la doctrine sociale de l'Eglise. Le 
rôle de l'aumônier est certes dé-
licat et difficile. Il propose, il 
enseigne, il donne un conseil, 
mais il laisse les chefs prendre 
leurs responsabilités. D'autre 
part, c'est le devoir des chefs de 

reconnaître les tâches confiées 
par l'Eglise aux aumôniers. La 
carrière de M. Parent nous don-
ne tin exemple de cette heureuse 
collaboration, de respect mutuel, 
de confiance et de dévouement. 

Je suis heureux de couronner 
aujourd'hui l'oeuvre accomplie 
par M. Joseph Parent en lui ap-
portant le témoignage de ma gra-
titude et de mes cordiales félici-
tations. Il s'agit d'un témoignage 
qui vient de haut et qui dépasse 
toutes les paroles que je dois 
prononcer. Je suis vraiment fier 
de poser un acte que le Souve-
rain, Pontife lui-même m'a char-
gé de faire. "M. Joseph Parent, 
au nom de Sa Sainteté Pie XII, 
j'ai l'honneur et la joie de vous 
remettre la croix de l'Ordre de 
St-Grégoire le Grand". 

A Mme Parent, Mgr Roy remit 
une croix de chapelet bénite par 
le Pape spécialement à l'inten-
tion de l'épouse du récipiendaire. 

M. Joseph Parent 
Vous devez comprendre qu'un 

ouvrier comme moi, dans une cir-
constance comme celle d'aujour-
d'hui, n'est pas sans avoir cer-
taines émotions et qu'il n'est pas 
en position de faire un discours. 
J'étais loin de m'attendre à cet 
honneur qui m'a été décerné par 
le Pape. Je remercie sincèrement 
Son Excellence Mgr Roy, parce 
que je suis convaincu qu'il a eu 
un mot à dire à ce propos. Je 
lui demande,de transmettre mes 
remerciements à Sa Sainteté. Je 
remercie les aumôniers qui y 
ont participé. A venir jusqu'à il 
y a trois semaines, j'étais loin 
de m'attendre à un tel événe-
ment, mais il a fallu me rendre 
à l'évidence. Je dois cet honneur 
à vous tous, membres des syndi-
cats, car c'est votre indulgence 
qui m'a permis de franchir les 
différents échelons du mouve-
ment syndical afin de travailler 
pour vous durant plusieurs an-
nées. Vous avez été bien indul-
gents d'avoir mis votre confian-
ce en moi. C'est en votre nom 
que je suis fier de porter cette 
décoration, car je suis convain-
cu que c'est vous tous qui êtes 
honorés. Je vous promets de con-
tinuer à donner tous mes efforts 
et toutes mes capacités à votre 
service et au service de l'Eglise, 
dans l'intérêt des travailleurs et 
du bien commun. Comme dans 
le passé, je vais continuer d'agir 
ep ayant toujours en mémoire 
les deux devises qui me sont chè-
res: celle des xouaves "Aime Dieu 
et Va ton Chemin" et celle de la 
C.T.C.C., "Justice et Charité". 

L'honorable WUfrid Harnel 
Son Honneur le maire Wilfrid 

Hamel, premier magistrat de la 
ville de Québec, avait tenu à ve-
nir lui-même à cette cérémonie. 
"Nous éprouvons toujours une 
joie profonde quand le mérite 
d'un des nôtres est reconnu. C'est 
toute une carrière que le Pape a 
voulu reconnaître en honorant M. 
Joseph Parent C'est toujours osé 
d'être sur la première lifne de 
feu, mais son désir de servir le 
lui commandait. En plus d'être 
un citoyen de Québec, M. l'^rent 
est pour moi un compagnon dans 
un certain sens, puisque nous 
sommes co-paroissiens. Toutes 
mes félicitations et soyez heu-
reux, M. Parent. Les ouvriers 
sont contents de vous et la so-
ciété vous sera reconnaissante de 
votre contribution à son progrès 
sur le plan des relations entre 
le capital et le travail. 

M. Jean Marchand, 
secrétaire général de la CTCC 
Je vais profiter de l'occasion 

pour remercier, au nom de la 
C.T.C.C., Son Excellence Mgr 
Maurice Roy d'avoir porté une 
attention particulière à notre 
mouvement en décorant notre 
confrère Parent, chevalier. C'est 
sans doute une décoration qui re-
jaillit sur sa personne, sa famille 
et l'ensemble de nos syndicats. 
Il y en a plusieurs dans le mou-
vement qui auraient pu recevoir 
«ne décoration, mais je crois que 
ces choses-là doivent être faites 
de manière que ce soit la per-
sonne la plus représentative. Il 
y a les ouvriers de la base qui, 
à l'intérieur du syndicalisme, es-
saient de construire un monde 
nouveau. Vous pourrez vivre 
longtemps sans réformateurs de 
structures, mais vous ne pouvez 
pas vous passer des travailleurs. 
Toutes mes félicitations, M. Pa-
rent, et j'espère que vous reste-
rez longtemps parmi nous. 

Je ne saurais manquer cette 
occasion de vous mentionner que, 
ce soir, alors que l'on fête le 
travail, il y a des centaines de 
syndiqués qui attendent avec fé-
brilité le règlement de leur dif-
férend avec leur employeur. Ces 
syndiqués sont affiliés au Con-
seil Central de Québec et à la 
C.T.C.C. Je crois que ceux qui 
sont ici présents devraient accor-
der un appui sérieux aux ouvriers 
de Lauzon. Des conflits comme 
celui-là revêtent toujours un as-
pect un peu spectaculaire. On ne 
connaît le syndicalisme qu'à l'oc-
casion de conflit On ne se scan-
dalise pas quH y ait des conflits 
entre des familles et entre les 
partis politiques; mais on se 
scandalise quand il y a des con-
flits dans les syndicats. C'est iné-
vitable sur le plan économique. 
Je ne peux entrevoir aucune 
structure sociale qui pourrait 
éviter les conflits d'intérêts en-
tre les deux groupes qui concou-
rent à la production. Ce qu'on 
veut, c'est qu'il y ait des orga-
nismes nécessaires, des mécanis-
mes appropriés pour que les con-
flits soient rapidement réglés. 

Ce qu'il y a de particulier 
dans la province de Québec, c'est 
qu'il y ait un nombre considéra-
ble de conflits inutiles. Cela est 
dû à ce qu'on n'a pas institué les 
mécanismes voulus pour les évi-
ter. A la journée longue, il y a 
du monde qui se prend aux che-
veux dans nos cours de justice. 
La société a créé des organismes 
pour régler ces procès. Ce qu'il 
y a de pénible dans le monde 
ouvrier, c'est qu'il n'y ait pas 
eu d'efforts sincères de fait pour 
instituer ces organismes là, afin 
que les conflits se règlent avec 
le moins de désastre possible. Il 
y en a qui pensent que tout va 
se régler dans la chambre close. 

Ce que nous pouvons souhaiter, 
c'est que l'ensemble de nos struc-
tures sociales et de notre struc-
ture juridique conduisent au 
maximum de règlements possi-
bles des conflits d'intérêt. Il faut 
porter nos efforts de façon que 
nos travailleurs souffrent le 
moins possible de ces situations 
qui naissent de conflits d'intérêt. 

Quand un ouvrier a un salaire 
minimum vital et qu'il s'en prive 
pour obtenir un droit, c'est bien 
oiseux de penser que cela est à 
la suite du discours d'un homme. 
Ce sont des conflits extrêmement 

M. Joseph Parent, a n c i e n 
président du Conseil centrai 
des .Syndicats catholiques d« 
Québec, qui o été investi, sa-
medi dernier, comme Cheva-
lier de l'Ordre de St-Grégoir» 
le Grand. 

importants. Cela ne veut pas di-
re que nous avons toujours rai-
son, mais cela ne veut pas dira 
non plus que nous avons toujours 
tort, loin de là. Dans le régira^ 
où nous vivons, c'est dans le jeU 
normal de la vie économique. 

Nous devrions nous fixer com-
me objectif de voir à ce que notre 
législation soit organisée de ma-
nière que tous ces différend» 
puissent se régler le plus à l'a-
miable possible afin que le syn-
dicalisme soit accepté par tout 
le monde et non pas considéré 
comme un étranger à l'intérieu» 
de la société. 

M. Yvon-R. Tassé, député fédé-
ral de Québec-Ouest, de même 
que M. Jean-Paul Galipeault, dé-
puté provincial de Québec-Su^ 
ainsi que M. l'abbé Aurèle Ouel-
let, aumônier du Conseil Central 
de Québec, ont également adres-
sé la parole. 

Politique . . . 
(Suite de la page 1) 

du speed-up dans les chantiers 
maritimes. Les contremaîtres, 
dit-il, recevront des bonis de pro-
duction et seront payés pour 
pousser dans le dos des travail-
leurs. Par ailleurs, dit-U, déjà 
les compagnies semblent dévoi-
ler leurs tactiques. 

A la Canadian Vlckers, on 
nous a prévenus que le réembau-
chage des employés mis-à-pied 
ne se ferait plus progressivement 
comme par le passé mais que la 
compagnie attendrait et convo-
querait ses employés que lors-
qu'elle serait en mesure de com-
mencer la construction sur un* 
grande échelle. 

De la sorte, conclut M. Payne, 
les travailleurs des chantiers ma-
ritimes qui sont habitués de con-
naître des {triodes de chômage 
entre les mises en chantier dec 
navires en construction, verront 
ces périodes s'allonger encore 
parce que le réembauchage ne 
se fera pas avant que les com-
pagnies ne soient complètement 
prêtes à construire. 

M Payne dit que c'est une 
bonne chose de vouloir faire des 
économies profitables à l'ensem-
ble de la nation canadienne mais 
il se demande s'il est juste que 
ces économies soient réalisées 
seulement sur le dos des travail-
leurs qui connaîtront le régime 
du speed-up sur les chantiers et 
se verront ensuite réduits af 
chômage pendant de longues 
riodes 
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MM. René Gosselin et Roger Mathieu 
candidats à la présidence de la CTCC 

MM. René Goaseiin et Ro-
ger Mathieu viennent d'on-
noncer qu'ils seront tous deux 
condidots à la présidence de 
la CTCC iors du prochain 
congrès qui se déroulera à 
Montréal du 14 au 21 sep-
tembre prochain. 

L'on sait que M. Gérard Pi-
card, président général ac-
tuel, a annoncé à plusieurs 
reprises qu'il ne briguerait 
pas les suffrages pour un re-
nouvellement de son mandat 
cette onnée. 

M. Gosselin qui est prési-
dent de la Fédération Natio-
nale du Textile est actuelle-
ment premier vice-président 
de la CTCC. Le communiqué 
annonçant sa candidature et 
qui est signé par M. Jacques 
Paradis, secrétaire de la Fé-
dération du Textile, se lit 
comme suit! 

"Lors d'une réunion de la 
Fédération Nationale catholi-
que du Textile, M. René Gos-
selin, président de cet orga-
nisme, a annoncé qu'il sero 
candidat à la présidence de 
3<i CTCC lors du congrès qui 

A gauche, M. René Gosselin, et à droite, M. Roger Mathieu, 
qui ont tous deux annoncé leur intention de se porter can-
didats à la présidence de la CTCC, lors du prochain congrès 
annuel. 

se tiendra du 14 au 21 sep-
tembre prochain à Mont-
réal". 

De son côté, M. Roger 
Mathieu, deuxième vice-pré-
sident de la CTCC, que la ru-
meur désignait comme can-
didat probable à la présiden-

ce de la CTCC, nous a con-
firmé la nouvelle et auf-orisé 
à l'annoncer. 

C'est donc dire qu'à l'heu-
re actuelle, deux candidats 
Bont sur les rangs pour suc-
céder à M. Gérard Picard, 
comme président de la CTCC. 

SAGUENAY-LAC-ST-JEAN 

Assemblées publiques sur les 
problèmes de l'éducation 

Le Conseil Régional Saguenay Lac St-Jean des Syndicats Nationaux 
a décidé de tenir des assemblées publiques sur le problème de l'éducation, en 
collaboration avec les associations des étudiants des universités canadiennes 
et des professeurs. Le Service d'éducation du Conseil Régional organise ces 
assemblées à la demande du "comité des six présidents des universités", qui 
représentent environ 20,000 étudiants. 

Les ouvriers de Price 
vont en conciliation 
Les syndicats des travailleurs de la pulpe et du papier 

de Kénogami, de Jonquière et de Riverbend, ont décidé de 
recourir aux offices d'un conciliateur du ministère du Tra-
vail pour résoudre le différend qui les oppose à la compagnie 
Price Brothers. 

Les ouvriers ont pris cette décision la semaine dernière 
à la suite de l'échec des négociations pour le renouvelle-
ment des conventions collectives qui sont expirées depuis te 
31 moi dernier. 

Des invitations spéciales se-
ront faites à tous ceux qui exer-
cent une responsabilité dans le 
domaine de l'éducation: repré-
sentants des coinmissions scolai-
res, des conseils de ville, dépu-
tés. membres des corps ensei-
gnants, représentants des orga-
nisations professionnelles et so-
ciales, etc. 

Ces assemblées auront lieu 
lundi le 8 septembre à Chicou-
timi, le 9 à Aima et le 10 à 
Kénogami. Les orateurs, parmi 
lesquels il y aura des représen-
tants du mouvement syndical, 
des professeurs d'université et 
des étudiants, traiteront du mé-
moire conjoint sur l'éducation 
de la C.T.C.C. et de la F.T.Q. 
ainsi que celui que les étudiants 
ont fait parvenir au gouverne-
ment. 

En nous communiquant la 
nouvelle, M. Roland Martel, res-
ponsable du Service d'éducation 
du Conseil Régional des Syndi-
cats Nationaux nous a précisé 
qu'il ne s'agissait pas d'assem-
blées politiques, mais unique-
ment du problème de l'éducalion; 
et que, d'autre part, elles 
n'avaient rien à voir avec la 
soi-disant Ligue d'Action univer-
sitaire qui a été reçue jeudi par 
M. Duplessis, mais que son orga-
nisation travaillait de concert 
avec l'Association générale des 
Etudiants, le seul organisme res-
ponsable représentant les étu-
diants, reconnu par le mouve-
ment ouvrier. 

Les négociateurs des Syndi-
cats de la pulpe et du papier des 
trois moulins de Kénogami, 
Jonquière et Riverbend en sont 
venus à cette décision à la sui-
te de la réponse de la compagnie 
Price, par l'entremise de M. 
C.-A. Després, agent des rela-
tions extérieures de la compa-
gnie. En conséquence, l'exécu-
tif des syndicats autorisé par 
une résolution adoptée par leurs 
membres au cours d'assemblées 
spéciales tenues à Kénogami et 
Riverbend, les 30 et 31 juillet 
dernier, ont logé une demande 
auprès du ministère provincial 
du Travail, lundi, le 25 août, 
afin d'obtenir l'intervention d'un 
conciliateur. 

Réponse de Price 
Accusant réception de cette 

résolution de» Syndicats, le por-

Les résultats du concours 
de la Chanson ouvrière 

connus au congrès de la CTCC 
The new agreement provides 

for a general wage increase of 
7 cents an hour plus certain ad-
justments in different operations 
which had not been classified. 

Seventy-five employees are 
covered in the new agreement 
which shall remain in force for 
a one-year period. 

Negotiations were conducted 
in the presence of a conciliator 
from the Provincial Minister of 
Labor's office. 

The negotiation committee 
acting for the company were 
Pet€r Clarkson, general manager 
and legal counsel Massicotte. 

Representing the union were 
Lawyer Pierre Vadboncoeur, 
technical councillor who direct-
ed the negotiations and was 
assisted by Adrien Beauvais 
business agent for the Central 
Council of St John, Eloi Lachan-
ce president of tlie local union, 
Miss Lise Filion, secretary and 
Euclide Dupuis, director. 

Nouveau service de la 
CTCC aux corps affiliés 

M. Jocques Dion, de Québec, trésorier de la Fédéra-
tion Nationale de la Métal lurgie, vient d'être nommé au 
poste de vérif icateur et de conseiller en matière de tréso-
rerie pour le bénéfice des différents organismes aff i l iés à 
la CTCC. 

C'est M. J.-Emile Hébert qui 
nous a annoncé la nouvelle en 
précisant que M. Dion est à la 
disposition de tous les coi^s affi-
liés pour conseiller les trésoriers 
dans leur travail et les aider à 
améliorer leur système de comp-
tabilité. 

M. Dion est membre fondateur 
du Syndicat National catholique 
de la Métallurgie de Québec, 
officier de la Fédération de la 
Métallurgie depuis 1947 et tré-
sorier du même organisme de-
puis quatre ans. 

En novembre dernier, M. Dion 
était élu trésorier du Conseil 
central des Syndicats catholiques 
de Québec. En plus de son ex-
périeiice acquise à ces différents 
postes au sein du mouvement, M. ^ 
Dion possède deux années d'étu-
des universitaires en comptabi-
lité de société. 

te-parole autorisé de la compa-
gnie Price, M. C.-A. Després, 
laisse clairement entendre qu'il 
n'y a pas d'autre solution à en-
visager, pour le moment du 
moins. "Nous doutons, a-t-il dit, 
qu'une autre séance de négocia-
tions directes soit de nature à 
nous rapprocher d'un accord 
complet et définitif, étant don-
né les nombreuses rencontres 
que nous avons eues à date sans 
pourvoir atteindre cet objectif.'" 

Tendance générale 
Au cours de son exposé de la 

situation générale de la crise 
du papier, le conseiller techni-
que de la Fédération, M. Jean-
Paul Lalancette, a déclaré que 
"les compagnies, qui offrent ré-
ellement beaucoup de résistan-
ce aux négociations, montraient 
un« tendance évidente et géné-

rale dans la province à accepter 
la conciliation". Il a poursuivi 
en disant que ces mêmes com-
pagnies "faisaient tout leur pos-
sible pour réduire le coût de la 
production". M. Lalancette en 
conclut que les premiers à souf-
frir de la crise du papier, ce 
sont les ouvriers, c'est-à-dire, 
"ceux qui en sont les plus af-
fectés". Le salaire doit se me-
surer en fonction de la produc-
tion, disent les compagnies. 

Parlant en marge de cette se-
conde phase de la conciliation, 
il déclara: "Le Syndicat non 
plus n'est pas pressé, mais 
nous allons suivre les procédu-
res normales." Il spécifia tout 
particulièrement, ayant en vue 
les prochaines discussions des 
questions en litige, que la par-
tie syndicale "va faire l'impos-
sible pour faire respecter le 
principe de la séniorité", con-
trairement aux suggestions de 
la compagnie sui* cette impor-
tante question. Le porte-parole 
de la Fédération de la pulpe et 
du papier est d'avis que les pro-
chaines négociations, devant un 
conciliateur, seront longues et 
ardues. 

M. Lalancette a complété son 
exposé sur le problème du pa-
pier en présentant la comparai-
son suivante: "L'augmentation 
de la capicitè de production de 
l'industrie du papier à journal 
est estimée à l'établissement de 
seize moulins de l'envergure de 
celui de Port-Alfred." La Conso-
lidated Paper Ltd., de Port-Al-
fred, produit environ 750 tonnes 
de papier à journal par 24 heu-
res. 

Les mises à pied. . . 
Le président du syndicat de 

Kénogami, M. Henri Vachon, a 
fait part à l'assemblée, qui 

M. Jacques Dion qui vient da 
prendre la charge de vérifi-
cateur, une nouvelle fonction 
créée récemment par la CT 
CC pour le bénéfice de tous 
les corps affi l iés. 

groupait une centaine de syndi-
qués à peine, dans la salle des 
délibérations de l'hôtel de ville 
de Kénogami, que la compagnie 
Price avait refusé le principe 
de la semaine de 40 heures ga-
rantie . aux plus anciens em-
ployés pour les motifs suivants: 
une augmentation marquée dans 
le coût de la main-d'oeuvre, les 
difficultés administratives pour 
exécuter les rétrogradations, 
transferts et mises à pied néces-
saires d'après les dispositions de 
la convention collective' présen-
tement en vigueur. 

A la suite de ce refus de la 
compagnie ^d'accéder à la de-
mande syndicale, M. Louis-Phi-
lippe Boily, agent d'affaires du 
syndicat, s'est adressé à M. 
Hector Cimon, de Québec, vice-
président de la compagnie P r i 
ce, pour lui exposer de nouveau 
le problème, dans une lettre da-
tée du 9 août dernier. 

Cette importante communica-
tion se résume à ces termes: 
"Les comités des deux syndi-
qfits, après avoir étudié sérieu-
sement les raisons invoquées 
par votre gérant de division 
(M. C. A. Brown), m'ont chargé 
de vous demander une rencontre 
pour discuter de la possibilité de 
faire des mises à pied tempo-
raires, de façon à permettre aux 
plus anciens de vos employés de 
travailler au moins 40 heures 
par semaine, tant que durera 
cette récession économique con-
cernant la crise du papier & 
journaL" 
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Chaque mcfin, les syndiqués de Louzon se réunissent en ossemblée au Casino Variété. Les secours en provenance du Fonds de 
Défense professionnelle de la CTCC seront désormais distribués chaque semaine. 

Pes subsides réclamés pour notre Industrie unaritinie 
Il faut également protéger notre marine ^marchande contre la concurrence 
étrangère dans la mesure où cette concurrence menace notre niveau de vie — 
Conférence de presse tenue à Québec par M. Gérard Picard, président géné-
ral de la CTCC — Le député de Lévis, M, Maurice Bourget, traite du même 
problème, oux Communes, ce jour-là — Le piquetage est-il défendu ? 

LQ solution aux problèmes 
des chantiers maritimes ca-
nadiens réside dans l'octroi 
de subsides aux constructeurs 
de navires et dans la mise en 
application d'une politique 
qui protégera efficacement le 
niveau de vie des Canadiens 
en général et des travailleurs 
des chantiers maritimes en 
particulier. 

Telle est la déclaration que 
faisait la semaine dernière, 
M. Gérard Picard, président 
général de Ip CTCC, lors 
d'une conférence de presse 
qu' i l tenait relativement au 
différend qui subsiste entre 
le Syndicat des Travailleurs 
de Dovie Shipbuilding de 
Lauzon et l'entreprise du 
même nom. 

Le même jour, soit vendre-
di dernier, M. Maurice Bour-
get, député fédéral de Lévis, 
en arrivait aux mêmes con-
clusions dans un discours 
qu' i l prononçait à la Chambre 
des communes, sur les pro-
blèmes de notre industrie 
marit ime. 

Attitude du syndicat 
Lors de sa conférence de pres-

se, M. Picard qui était accompa-
gné de M. Marcel Pépin, conseil-
ler technique de la Fédération 
de la Métallurgie, de M. S. Ted 
Payne, vice-président de ce mê-
me organisme, de M. Roland La-
brecque, président du syndicat 
des travailleurs de Lauzon, a 
souligné l'aspect technique de ce 
différend et il a demandé à l'opi-
nion publique en général de ne 
pas condamner arbitrairement les 
travailleurs qui font du pique-
tage, avant même que les tribu-
naux du pays ne se soient pro-
noncés sur divers aspects du pro-
blème. 

Texte de la déclaration 
de M. Picard 

Voici d'ailleurs le texte de la 
«îéclaration de M. Picard ; 

"La grève est illégale. Ce» 

quelques mots ont fréquemment 
empoisonné l'opinion publique à 
roccasion de la plupart des grè-
ves, depuis la grève de l'amiante 
jusqu'à l'arrêt de travail actuelle-
ment en cours aux Chantiers ma-
ritimes de Lauzon. En déclarant 
certaines grèves illégales, avant 
que les tribunaux réguliers se 
soient prononcés, les représen-
tants du patronat ou du gouver-
nement provincial forcent l'opi-
nion publique à juger les travail-
leurs en grève. Tout est mis en 
branle pour les faire condamner 
avant qu'ils aient été déclarés 
coupables, ce qui est contraire à 
notre régime juridique qui veut 
que tout accusé soit innocent jus-
qu'à ce que l'on ait la preuve de 
sa culpabilité. La C.T.C.C. deman-
de à l'opinion publique d'appli-
quer ce principe en faveur des 
travailleurs syndiqués comme el-
le le fait en faveur du reste de 
la société. 

"Autre point. La Loi provin-
ciale du Cadenas a été déclarée 
inconstitutionnelle par la Cour 
Suprême; la Loi provinciale des 
Véhicules-moteur vient d'être dé-
claré "ultra vires" par la Cour 
Supérieure; la constitutionnalité 
de la Loi provinciale des Servi-
ces publics et de la Loi provin-
ciale des Relations ouvrières est 
contestée à l'heure actuelle de-
vant les tribunaux réguliers Le 
moins que les travailleurs puis-
sent demander à l'opinion publi-
que c'est de ne pas se substituer 
aux tribunaux pour décider de la 
légalité ou de l'illégalité d'une 
grève. 

"A Lauzon, les travailleurs des 
Chantiers maritimes ont cessé de 
travailler et avaient, au début de 
cette cessation de travail, établi 
ce qu'on appelle "les lignes de 
piquetage" sans déclaration de 
grève. Il ne s'agit pas ici d'une 
distinction fantaisiste. Le code 
criminel canadien traite dans des 
dispositions distinctes et indépen-
dantes les unes des autres de la 
grève et du "piquetage". Les 
Cours de justice seront appelées 
à nous indiquer la portée de ces 
dispositions. Aucun avis, aucun 
délai n'est imposé par la loi en 

matière de "piquetage". On peut 
invoquer, sans doute, des dispo-
sitions de la Loi provinciale des 
Relations ouvrières en matière 
de grève et de délais avant de re-
courir à ce moyen. Mais la Cour 
Supérieure vient de décider, en 
déclarant inconstitutionnelle la 
Loi provinciale des Véhicules-mo-
teur, qu'une loi provinciale ne 
peut contenir de dispositions qui 
viennent à rencontre de ce qui a 
été édicté dans le Code criminel 
canadien. 

"Les travailleurs de Lauzon, 
conséquemment, ont droit à l'ap-
pui de l'opinion publique jusqu'à 
ce que les Cours régulières de 
justice se soient prononcées. 
Quant aux raisons syndicales dé-
jà exposées sur les bas salaires 
payés à Lauzon, elles ont de tou-
te évidence l'appui de l'opinion 
publique et il est temps que la 
Province de Québec cesse d'être 
une province dont la réputation 
est de posséder "une main-d'oeu-
vre docile, abondante et à bon 
marché." 

Négociations retardées 
De son côté, M. Payne a relaté 

l'histoire des négociations infruc-
tueuses avec la Davie Shipbuil-
ding en faisant ressortir le fait 
que ces retards jouent infaillible-
ment contre les travailleurs. 

A la Canadian Vickers, a-t-il 
déclaré, les discussions ont traî-
né pendant des mois pour pas-
ser ensuite par la conciliation 
et l'arbitrage. Par la suite, au 
moment du délibéré, l'arbitre pa-
tronal, M. Bumbray, est allé faire 
un voyage en Europe, de sorte 
que les travailleurs ont dû atten-
dre la sentence arbitrale. Fina-
lement, la sentence arbitrale est 
venue au moment où la force 
économique des travailleurs était 
à son minimum. 

De son côté, M. Pépin a sou-
ligné qu'un autre exemple de ces 
retards injustifiables qui nuisent 
aux intérêts des travailleurs; en 
1952, à Lauzon, une sentence ar-
bitrale a été rendue alors que 
plusieurs travailleurs avaient été 
mis à pied. Dans leur cas, il fut 
impossible d'obtenir la rétroacti-

vité. Les travailleurs du chan-
tier auraient-ils du faire la grève 
pour ceux qui n'y étaient plus ? 
A ce moment-là, il ne restait plus 
que 900 travailleurs au travail 
pendant que 1,100 avaient été mis 
à pied. Les 1,100 ne pouvaient 
pas faire de grève pour leur ré-
troactivité car ils n'étaient pas 
au travail tandis que les 900 au-
tres ne voulaient pas courir le 
risque de faire ' la grève alors 
que la force économique du syn-
dicat était à son niveau le plus 
bas. 

La concurrence 
A ce sujetj M. Picard a sou-

ligné que la concurrence, dans 
les industries de base ne se fait 
pas comme sur le plan local. Par 
exemple deux épiciers d'une mê-
me rue ne peuvent se permettre 
de vendre à des prix différents 
sous peine de faillite. Par contre, 
dans les industries de base, com-
me dans les chantiers maritimes, 
la concurrence peut se faire non 
pas seulement sur les prix, le 
coût de construction d'un navire, 
mais encore sur la productivité^ 
le travail bien fait, le talent et 
l'habileté des travailleurs et l'or-
ganisation matérielle des chan-
tiers maritimes. 

Nous sommes d'avis, dit-il que 
la Davie Shipbuilding pourrait 
encore concurrencer les autres 
chantiers maritimes même si elle 
devait hausser ses salaires au ni-
veau des autres chantiers mariti-
mes canadiens. D'ailleurs, la 
preuve est faite puisque des 
compagnies font construire des 
navires et n'hésitent pas à payer 
plus cher pour avoir un bon ren-
dement et entière satisfaction. 

A ce compte-là, dit M. Payne 
Davie Shipbuilding aurait dû ob-
tenir beaucoup plus de contrats 
qu;il n'en a obtenus car lorsque 
les travailleurs des chantiers ma-
ritimes de la Côte Ouest gagnent 
$2.35 l'heure pour les hommes 
de métier et ceux de Lauzon, seu-
lement $1.61, les chantiers mari-
times de l'Ouest ont obtenu pour 
$53 millions de contrats en 1957 
tandis que ceux de Lévis n'en 
obtenaient que pour $14 millions. 

Subsides et politique maritime 
M. Picard a rappelé que les tra-

vailleurs des chantiers mariti-
mes sont exposés à' de longues 
périodes de chômage et qu'ils 
vivent dans une insécurité totale. 

Le problème des chantiers ma-
ritimes ne pourra être définitive-

M. Raymond Parent, conseil-
ler technique de la CTCC, 
exposant- la marche des né-
gociations avec I a Dovie 
Shipbuilding. 

ment réglé que si le gouverne, 
ment fédéral n'accorde des subst 
des aux entreprises et que s'il 
n'instaure pas une politique vrai» 
ment canadienne en ce qui a traÙ 
à notre marine marchande. 

Avec des subsides, nos travail-
leurs pourraient trouver du tra-
vail à l'année longue et une par-
tie de cet argent retournerait a» 
gouvernement sous la forme d« 
taxes et d'impôts. 

Par ailleurs, une politique ca-
nadienne en ce qui a trait à no-
tre marine marchande, permet-
trait à cette industrie de se dé-
velopper d'une façon normale 
alors qu'aujourd'hui, elle est à la 
merci de la concurrence étran-
gère. 

Les navires étrangers, montés 
par des marins étrangers peuvent 
venir chez nous faire du cabotage 
et ruiner toute notre industrie 
des chantiers maritimes, baisser 
les salaires de nos travailleurs, 
baisser ceux de nos marins et fi-
nalement atteindre le niveau d« 
vie de tous les Canadiens. 

Règle générale, dit M. Picard, 
nous devons tendre vers un sys-
tème de libre-échange dans la 

(Suite à la page 5) 
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Des subsides réclamés pour . . 
(Suite de la page 4) 

mesure où cela ne porte pas at-
teinte à notre niveau de vie. 

Mais si cette politique de libre-
échange menace notre niveau de 
vie, il faut revenir à un système 
protectioniste dans le but évi-
demment de sauvegarder le ni-
veau de vie des Canadiens et non 
seulement de protéger les profits 
de certaines entreprises qui vou-
draient voir élever des barrières 
tarifaires. 

Le piquetage 
Revenant sur le sujet du pi-

quetage qui a fait l'objet d'une 
déclaration précédente, M. Picard 
a ajouté que dans le passé toutes 
les injonctions accordées relati-
vement au piquetage, n'ont ja-
mais. défendu de faire le piqueta-
ge, mais seulement certaines for-
mes de piquetage, le piquetage 
fait de telle ou telle façon. Mais 
le piquetage purement ou sim-
plement n'a jamais été défendu. 

Le piquetage, dit-il, est permis 
par les lois fédérales et il ne ' 
saurait être aboli par une loi pro-
vinciale. De toute façon, c'est 
une situation que tous les inté-
ressés voudront voir clarifier. 

Le discours de M. Bourgef 
M. Bourget qui est député fé-

déral de Lévis et en même temps 
ingénieur professionnel, a deman-
dé aux Communes s'il était logi-
que d'imaginer une nation possé-
dant le réseau intérieur des voies 
maritimes les plus étendues du 
monde qui ne maintient même 
pas les vaisseaux nécessaires au 
transport de ses propres produits. 

"Si nous avons été assez con-
vaincus de l'importance du trans-
port maritime pour dépenser des 
centaines de millions pour la ca-
nalisation du St-Laurent, nous de-
vrons au moins avoir une convic-
tion au moins égale pour mainte-
nir une flotte marchande au Ca-
nada. 

M. Bourget a reconnu que le 
rapport de la Commission d'en-

quête sur la navigation côtière 
a rejeté les demandes. de ceux 
qui voulaient réserver les eaux 
intérieures et la nouvelle voie 
du St-Laurent aux navires cana-
diens. 
."Comme résultat, dit-il, les ar-

mateurs et les constructeurs ca-
nadiens de navires sont très in-
quiets devant l'avenir". 

L'Association des chantiers ma-
ritimes du Canada recommandait, 
en plus de l'exclusivité de la na-
vigation côtière, une loi qui obli-
gerait les compagnies de- trans-
port maritime à faire construire 
tous leurs nouveaux navires dans 
les chantiers canadiens. — ."Il ap-
partient au gouvernement, dit M. 
Bourget, non seulement de pren-
dre une décision en ce qui con-
cerne la concurrence étrangère 
dans nos eaux côtières, mais aus-
si de trouver des solutions à l'en-
semble des problèmes que pose 
l'avenir 'de notre industrie mari-
time". 

Le député signale que l'indus-
trie des chantiers maritimes re-
présente un investissement cana-
dien dépassant les $350 millions 
et que le nombre des employés 
directement affectés est supé-
rieur à 15,000. "Des villes entiè-
res, dit-il, comme Lauzon et Lé-
vis, dépendent de cette industrie 
pour vivre". 

A ces arguments d'ordre éco-
nomique, M. Bourget a ajouté 
ceux qui sont d'ordre militaire. 
Il a rappelé qu'à la dernière 
guerre, le Royaume-Uni manquait 
de navires pour s'approvisionner. 
L'industrie canadienne s'est alors 
organisée sur une haute échelle 
et il faut maintenir cette grande 
industrie. "Advenant une autre 
guerre, poursuit le député, le Ca-
nada aurait encore la tâche de te-
nir ouvertes les voies maritimes 
entre nos -alliés de l'Europe et du 
monde. Si les chantiers mariti-
mes d'Angleterre étaient détruits, 
les chantiers canadiens seraient 

Une Yue des immenses chantiers de Lauzon qui sont actuellement paralysés 
^ ^ ^ ^ par le piquetoge des employés. 

alors les seuls du Commonwealth 
qui pouraient fournir les navires 
nécessaires en temps de guerre. 
Il est donc dans l'intérêt de la 
Grande-Bretagne_et de tous nos 
alliés que nous maintenions nos 
Industries de la construction des 
navires". 

Taxes et subsides 
Quelle que soit la décision du 

gouvernement à l'égard de la na-
vigation dans nos eaux côtières, 
il est d'importance nationale que 
le Canada prenne d'autres mesu-
res pour la flotte marchande et 
les chantiers. 
- M. Bourget dit qu'il offre la 
suggestion suivante pour encou-
rager la construction de navires 
au Canada : le gouvernement de-
vrait accorder une exemption de 
taxes sur les revenus des compa-

gnies qui feront construire des 
navires au Canada. En Angleter-
re, ce système est appliqué de-
puis 1954 et nos armateurs de-
vraient obtenir des conditions en-
core plus avantageuses au Cana-
da, vu que le coût de construc-
tion et d'exploitation est pluS' éle-
vé dans notre pays. Cette exemp-
tion fiscale serait considérée com-
me une allocation d'investisse-
ment et elle s'ajouterait à la dé-
duction normale pour déprécia-
tion. 

—"On espère, dit M. Bourget, 
que nos chantiers pourront obte-
nir plus de contrats pour la ré-
paration des navires, quand la 
voie du St-Laurent sera ouverte 
en 1959. Cependant, vu que le 
coût moyen de construction des 
navires au Canada est de 50 pour 

cent plus élevé qu'en Angleterre, 
on peut difficilement croire que 
nos chantiers pourront obtenir 
des contrats pour des navires ca-
nadiens et encore moins, pour des 
navires étrangers, à moins que le 
gouvernement n'intervienne". 

En plus des mesures purement 
fiscales, M. Bourget recommande 
un système de subventions pour 
les navires canadiens ainsi que 
des crédits de la Banque d'expan-
sion industrielle pour les proprié-
taires de petits navires, engagés 
dans la navigation côtière. 

Il est essentiel, a conclu M. 
Bourget, que le gouvernement 
établisse une politique qui assu-
re qu'un nombre suffisant de na-
vires seront construits et répa-
rés dans nos chantiers, afin qu« 
cette industrie survivre. 

SUR LES LIGNES DE PIQUETAGE A LAUZON 

M. Marcel Pépin, conseiller technique de la Fédération, troî-
fant du problème général dans les chantiers maritimes. A 
|o tribune on remarque M. Roland Labrecque, président du 
Syndicot et M, Boucher, «eerétoire. 

d l ^ Z T ? l t ^ " T ^'"P'oyés de Conadion V.cker, 
nfèJ. Donc' î oux p.queteurs de Louion, la semoine der-
C T C C . S Y '^'^' ' 'PP® organisateur de la 
SiTuf' ^y'àîcat de Vickers; M. Wilfrid 
^ i L i vice-président de la Fédéro 
hon de la Metallurg.e et M Emile Sowyer, vice-président de l'Union hiat i t 
«Ole des Employes de la Vickers. 
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gN ANGLETERRE 

1,250,000 ouvriers veulent la 
réduction des heures de travail 

Les travailleurs des chonHers maritimes et de lo construction veulent 
aussi diminuer le temps supplémentaire 

Des unions représentant quel-
que 1,250,000 travailleurs des 
chantiers maritimes et des tra-
vaux de génie en Angleterre re-
cherchent une diminution des 
heures de travail. Ils désirent 
que les employeurs de ces deux 
industries réduisent la semaine 
de travail de 44 à-40 heures en 
étapes successives. Les travail-
leurs de l'industrie de la cons-
truction veulent aussi une se-
maine de travail réduite. 

Le principal sujet 
de discussion 

Avec les salaires, la réduction 
des heures de travail sera la prin-
cipale question débattue au cours 
des prochaines négociations. Ce 
sont les conventions collectives 
qui déterminent la longueur de 
la semaine de travail; quelques-
unes précisent aussi le nombre 
d'heures qui peuvent être travail-
lées en temps supplémentaire. 

Avant 1914, la semaine de 
travail régulière s'établissait à 
54 heures; en 1939, la semaine 
régulière de travail était de 48 
heures et actuellement elle est 
de 44 heures, répartie sur une 
période de 5 jours. 

A l'heure actuelle, le travail-
leur anglais fait une moyenne de 
4 heures de temps supplémentai-
re par semaine. 

Par tradition, les unions ou-
vrières sont opposées au temps 
supplémentaire m&me si plu-
sieurs travailleurs y voient un 
moyen d'augmenter le revenu 
hebdomadaire. Cependant, le 
paiement régulier de temps sup-
plémentaire empêche la hausse 
du taux horaire de base. 

D'autre part, le chômage qui 
apparaît même en Angleterre 
renforcit la lutte contre le temps 
supplémentaire pour que les tra-
vailleurs ne travaillent pas des 

heures plus longues que celles 
d'une semaine normale alors que 
des centaines de milliers de tra-
vailleurs ne peuvent trouver de 
l'emploi. 

Dans les chantiers maritimes, 
la construction, l 'imprimerie, 
l'industrie de l'électricité, les 
heures de travail sont limitées 
par les conventions collectives. 

Par exemple, dans les travaux 
de génie, les conventions pré-
voient qu'u ntravailleur ne pour-
ra faire plus de 30 heures de 
temps supplémentaire par quatre 
semaines de travail. 

Dans l'industrie de la cons-
truction, le temps supplémentai-
re n'est permis que dans les "cas 
d'urgence"; Après quatre jours 
de temps supplémentaire, le co-
mité conjoint peut le prohiber. 

Ordinairement, le temps sup-
plémentaire est rémunéré au 
temps et demi. 

A P P U I D E S T R A V A I L L E U R S A U X 
S Y N D I Q U E S D E L A U Z O N 

Vendredi dernier, les re-
présentants de l 'Union Na-
tionale des Employés de Can-
adian Vickers venaient ap-
porter leur appui moral aux 
syndiqués de Lauzon et pro-
mettaient une aide f inan-
eière dans leur confl i t . 

M. Wilfrid Milot, officier du 
syndicat, s'est fait le porte-paro-
le du groupe pour exprimer la 
solidarité des syndiqués de la 
Vicljers à l'endroit des pique-
teurs de Lauzon. . , . ^ 

M. Milot qui a été mis à pied 
après 35 années de services à la 
Vickers, a déclaré que la pro-
chaine assemblée générale des 
travailleurs de la Vickers dé-
terminerait l'aide financière a 
apporter aux piqueteurs. On re-
marquait parmi le groupe, MM. 
Yvan Gaudreault, président du 
syndicat de la Vickers et M. 
Emile Sawyer, vice-président. 

De leur côté, les travailleurs 
des chantiers maritimes de So-
rel ont fait parvenir un télé-
gramme affirmant leur appui 
aux ouvriers de Lauzon. 

La Fédération Nationale de 
la Métallurgie, ainsi que le Syn-
dicat des Travailleurs de l'Alu-
minium d'Arvida ont également 
fait part de leur solidarité 
avec ceux de Lauzon. 

Voici le texte de ces télégram-
mes adressés à M. Roland La-
brecque, président du syndicat: 

La Fédération 
Exécutif de la Fédération Na-

tionale de la Métallurgie félicite 
tes travailleurs membres de VO' 
tre syndicat de leur attitude — 
Stop — Considère vos revendica-
tions totalement justifiées — 
Çtop — Assure travailleurs de 
Lauzon de son appui moral et 
financier— Stop—Souhaite plein 
succès 

Adrien PLOURDE, 
Président 

Fédération Nationale 
de la Métallurgie (CTCC) 

Soret 
Les 8,000 ouvriers Syndicat 

Chantiers Maritimes de Sorel en 
assemblée générale ont décidé 

Enimement d'accorder aux ou-
rs de Davie Shipbuilding 
' support moral et financier 

et se déclarent prêts à toute ac-
tion jugée nécessaire pour les 
aider et obtenir justice dans 
leurs négociations. 

Marcel HOUDE 
Syndicat des 
Chantiers maritimes 

Arvida 
Chers confrères, travailleurs 

d'Arvida sont de coeur avec vous 
dans la lutte que vous menez 

actuellement — Stop — Nous 
sommes certains que le courage 
et la ténacité que vous manifes-
tez, vous obtiendront la victoire 
finale —Stop—Soyez assurés de 
notre appui entier. 

Fraternellement. 
Le Syndicat National des 
ernployés de l'Aluminium 
d'Arvida. 

R. MARTEL, sec. 

Un navire coûte moins 
cher à Lauzon qu'ailleurs 

Le coût de deux navires exactement du même type n'est 
pas le même dans les chantiers maritimes de Victoria et de 
Lauzon. En effet, le TerraJVova, en construction à Victoria, 
coûtera $21,839,000, tandis que le Gatincau, construit à Lauzon, 
ne coûtera que $17,158,000. 

En donnant ces chiffres hier aux Communes, le ministre 
de la Défense, M. Pearkes, a aussi fourni les précisions suivantes 
au sujet d'autres navires. 

Le Restigouche, construit à la Canadian Vickers, à Mont-
réal, et armé au début du mois, a coûté environ $18,398,000; 
le Chaudière, en construction à Halifax, coûtera environ $19,-
403,000; le Sainte-Croix, construit aux chantiers des Marines 
Industries, de Sorel, coûtera environ $19,575,000; le Kootenay, 
à Vancouver Nord, est construit au coût approximatif de $20,-
540,000 et le Columbia, au même endroit, coûtera environ 
$20,657,000. 

Le ministre a révélé qu'aucun prix n'est déterminé entre 
le ministère de la Production de défense et le chantier maritime 
qui construit le navire et que le contrat n'est pas accorde par 
voie d'adjudication, en raison des intérêts mêmes de la Defense. 

Cette nouvelle parue dans le journal Le Soleil de Québec, 
la semaine dernière, fait ressortir deux choses. Tout d'abord 
si un navire coûte moins cher à Lauzon qu'à Sorel, il y a 
de bonnes raisons de croire que c'est par suite des bas salaires 
payés à Lauzon, soit les plus bas de tous les chantiers mari-
times du Canada. 

La deuxième, c'est que le gouvernement, "en raison des 
intérêts mêmes de la Défense du Canada trouve opportun de 
faire construire des navires du même type dans l'un ou 
l'autre des chantiers maritimes, que ce soit à Lauzon, a Sorel, 
à Halifax ou à Vancouver. , 

La raison, c'est qu'il faut maintenir au Canada une in-
dustrie de construction navale en activité de crainte que si 
tous les chantiers ne sont pas encouragés, les moins favorises 
ne ferment définitivement leurs portes, ce qui pourrait etre 
désastreux s'il survenait un conflit mondial requérant la mise 
en branle de toute la capacité de production du pays, princi-
palement, dans le secteur des chantiers maritimes. 

Mais si nous devons ainsi soutenir une industrie de cons-
truction navale, pourquoi ne pas l'encourager d'une autre façon 
en la protégeant d'une manière adéquate et lui fournissant 
l'occasion d'être utile non seulement en cas de conflit, mais 
également pour le commerce en temps de paix ? 

L'octroi de subsides à nos constructeurs de navires, une 
diminution des impôts en leur faveur en leur permettant une 
dépréciation plus rapide, ainsi qu'une loi protégeant effica-
cement notre marine marchande ne coûteraient pas plus cher 
que la politique actuelle qui est d'octroyer des contrats même 
au prix fort pour maintenir cette industrie sur pied. 

Davie Shipbuilding perd la 
guerre des haut-parleurs 

AGENT D'AFFAIRES 

Mercredi dernier, la Davie 
Shipbuilding de Lauzon Q 
perdu une autre manche de 
la lutte qu'elle livre actuelle-
ment à ses employés dons le 
but de les forcer à accepter 
de retourner au travail à ses 
conditions. 

Ce matin-là, la compagnie 
avait fai t installer des haut-
parleurs à l'entrée des chan-
tiers et un annonceur s'éver-
tuait à convaincre les travail-
leurs de retourner au travail 
avant une reprise des négo-
ciations. 

Immédiatement, les tra -
veilleurs ont répliqué en ins-
tal lant leurs propres haut-
parleurs à l'entrée des chan-
tiers et c'est le slogan "pas 
de contrat, pas de t rava i l " qui 
a eu le plus d'effet sur les 
travailleurs. 

Pas un des travailleurs 
massés aux barrières pour 
entendre cette guerre de 
haut-parleurs, n'est entré ou 
travail. 

Par ailleurs, les automo-
biles que la compognie avait 
mobilisées pour effectuer l« 

transport des ouvriers sont re-
venues vides. 

Il semble que la compa-
gnie se soit avouée vaincue 
sur ce point. 

Elle n'a pas cessé toutefois 
d'envoyer des lettres aux fa-

milles de ses employés, exhor-
tant ces dernières à faire.f lé-
chir la détermination des pi-
queteurs. 

Aux dernières nouvelles, on 
ne franchit pas les lignes de 
piquetage. 

Un ouvrage de 
Ls-Laurent Hardy 

sur le syndicalisme 
Les Editions de l'Hexagone publieront au début de sep-

tembre un ouvrage de Ls-Laurent Hardy: "Brève histoire du 
syndicalisme ouvrier au Canada". 

Cette synthèse du mouvement syndical canadien aidera 
grandement à comprendre l'esprit du syndicalisme et à mieux 
saisir ses buts et ses mérites. 

Le travaU de M. Hardy apporte des faits nouveaux sur 
le syndicalisme et complète les rares ouvrages déjà parus 
sur ce sujet; il a en outre le grand avantage d'être actuel 
et de tenir compte des événements survenus dans le monde 
syndical ces dernières semaines. 

Ce ^'olume d'eaviron 160 pages paraîtra aux Editions de 
l'Hexagone dans la coUection LES VOIX, réservée aux essais. 

L'Association Nat i o n a I e 
des Briqueteurs et Maçons, 
de Montréal, a nommé der-
nièrement un deuxième agent 
d'affaires, dans la personne 
de monsieur Gérard Bélanger. 
Monsieur Bélanger est bien 
connu chez les briqueteurs et 
maçons. 

Monsieur Bélanger travail-
lera conjointement avec mon-
sieur Horace Laverdure. 

Le but de l'Association en 
mettant à la disposition des 
briqueteurs et maçons un 
deuxième agent d'affaires, 
est de pouvoir rendre encore 
plus de services aux gens de 
ces métiers. Pour communi-
quer avec monsieur Bélan-
ger, appelez LA. 4-3694. 
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Labor Board Postpones Hearing 
In Shelter Bay Dispute 

C.C.C.L. General Secretary, Jean Marchand, denounces Paul Marquette who Is 
trying to trick the employees of Porlier Transports Limited. 

The Quebec Labor Relations 
Board has set back to the week 
of September 14 a hearing of 
the existing difference"'between 
the C.C.C.L. Truck Drivers Union 
of Shelter Bay and the employer 
Porlier Transports Limited. 

Bothe representatives of union 
and company were convoqued 
last week to give their versions 
of the situation which brought 
about a state of strike which has 
lasted for over a month. 

The union presented evidence 
that the complaint pertained to 
an injunction which was taken 
by the company at Shelter Bay 
and in consequence of the dis-
pute being before the courts, the 
Quebec Labor Relations Board 
did not have jurisdiction in the 
case. 

The local union and the C.C. 
C.L. were represented at the 
hearing by the general secretary 
of the C.C.C.L. union, Mr. Char-
les Marchand, legal counsel Ro-
ger Thibodeau of Quebec and 
Raymond Gagnon, business agent 
of the local union and organizer 
for the C.C.C.L. 

At the hearing representatives 
of Porlier Transports Limited 
declared that at the moment 
they had no complaint to present 
the Q.L.R.B. against the work-
ers' union. 
Marquette Fooling the Workers 

District 50 of the United Mine 
Workers of America or as it is 
better known to all the labor 
movement as the "catch all 
union" was represented by Paul 
Emile Marquette and an indi-

76 
ANNEES 

QUI NE SONT 
QU'UN DEBUT... 

Tous les Canadiens, quel que soit 

leur mil ieu, rendent hommage aux 

travail leurs et à la contr ibution 

qu'i ls ont apportée à la prospérité 

de la nation. Depuis toujours, tes 

travailleurs collaborent avec l ' in-

dustrie et le commerce à la mise au 

point des merveilles de la techni-

que, à lo production de marchan-

dises ainsi qu'à l'établissement et 

au maintien de services qui amé-

liorent nos conditions de vie. 

En ce jour qui marque le soixante-

seizième anniversaire de la fête du 

Travai l , la Shawinigan rend hom-

mage aux travailleurs et à leurs 

réalisations, qu'ils ne manqueront 

pas d'enrichir au cours des années 

qui viennent. 

"ShtMwirlMËMi^an 
W A T E R A N D P O W I R C O . 

•imfainlei litsclt» il tllUltl 

Difference 
Regulated 

A t St. John 
The Full Fashioned Hosiery 

Union of St. John (Tramit Mills 
Section) has adjusted a diffe-
rence before a conciliator of the 
Conciliation and Arbitration Ser-
vices of the Provincial Govern-
ment and which concerned the 
firing of Roland Hebert f rom the 
company's employ on July 2 
1958. 

A meeting of conciliation was 
held July 24 in the Court House 
at St. John and the result was 
an order to the company to 
immediately re-hire the dis-
charged worker and to reimbur-
se him 75 per cent of salary 
lost during the three weeks of 
negotiations. 

Negotiations were carried out 
through the business agent of 
the C.C.C.L. Central Council of 
St. John and Eustache Roy, 
president of the local union in 
Tramit Hosiery Mills of St. John. 

Organe officiel de la 
Confédération des 

Travailleurs Catholiques 
du Canada (CTCC) 

Parait tous les vendredis 

Directeur: 
FERiNAND BOURRET 

Bureaux- 8227 boul. St-Laurent, 
Montréal • DU. 7-3701 

Abonnement un an, $1.50 
le ruméro, 5 cents 

Publié par la Confédération des 
Travailleurs Catholiques du 

Canada 'CTCCj et imprimé par 
"Le Droit", 375 rue Rideau, 

Ottawa, Ont. 

Autorisé comme envoi postal 
de la deuxième classe. 

Ministère des Postes, Ottaw» 

L ' A C T U A L I T E 
dans les 

vidual named M. Desroches. 
- Mr. Marchand declared that 

no doubt it was the first time 
that a union claimed a strike 
was illegal in an effort to have 
a genuine union ousted. 

"In this situation" declared 
Mr. Marchand, "Paul Emile Mar-
quette has gone all out to fight a 
bona-vide labor organization of 
workers in the same manner as 
the most violent anti-union com-
pany who try anything to break 
a union." 

"Paul Emile Marquette does 
not merit the confidence of a 
group of workers who wish to be 
represented by a real union 
who will protect and defend 
them in their fight to obtain 
better wages and Working con-
ditions." 

Dans le bon vieux temps 
La journée de 9 heures de tra-

vail vient d'être établie et les 
travailleurs qualifiés ont dû ac-
cepter une réduction de salaire 
de 2 cents l 'heure selon le nou-
veau système en vigueur dans 
les usines des chemins de fer de 
Winnipeg. 

D'autre part, les employés de 
l'Ottawa Electric Railway vien-
nent d'obtenir, grâce à l'inter-
vention d'un tribunal de conci-
liation, une augmentation de 1 
cent l 'heure ou de 10 cents par 
jour pour une journée normale. 

La nouvelle de ces ententes a 
été publiée dans l'édition de la 
Gazette du Travail publié par le 
Ministère du Travail d'Ottawa . . . 
en juillet 1908. 

* * * 
Avis aux membres 

Les membres qui ont été mis-
à-pied temporairement sont priés 

d'assister quand même aux as-
semblées syndicales mensuelles 
qui ont lieu le 3e mardi de cha-
que mois. Ainsi ils pourront sa-
voir un ^.eu ce qui se passe sur 
les chantiers, entendre des nou-
velles des négociations et pren-
dre part aux activités de leur 
union. 

* * * 

Assemblée spéciale 
Une assemblée si)éciale de tous 

les membres de l'union aura lieu 
bientôt dans le but de discuter 
d'un projet de plan de pension. 
A cette occasion, un expert en la 
matière sera le conférencier in-
vité. Tous les membres de 
l'union, même ceux qui sont ac-
tuellement sur la liste des em-
ployés mis-à-pied sont invités à 
cette assemblée. 

La date de cette assemblée 
spéciale sera annoncée plus 
tard. 

VOTRE COURS DE SOCIOLOGIE 
PAR CORRESPONDANCE 

Voici la liste des gagnants des bourses d'études offertes 
par le Cours de Sociologie par Correspondance 

pour le mois d'août 1958 

• Bourse de S1,000 • Bourse de $100 • Bourse de $50 
A. Martineau 
268, boul. Bertrand, 
Q.-OuMt 

Mile Marguerite 
Eochette, St-Augustin, 
Co. Portneuf 
A.-D. Talbot 
423, Ave Eoyale, 
Beauport 

F. Blanchard 
Hôtel Gouvernement, Q. 
Mlle Pauline Trudel 
375, De Mazenod, Qué. 
Margaret Gunnip 
563, rue Champlain, Q. 
Georges Masse 
805, St-Vallier Est, Q. 
Marie Turcotte 
816, «ve Lévis, 
Apt 6, Québec 

Mme Jeannette Feeney 
2312, ave Royale, 
Courviîle 
Florian Cayer 
97, boul. Jut ras Est, 
Victoriaville 
Pauline Miquelon 
874, Madelein» 
àie Verchères 
Treffé Leblanc 
Champlain, Co. Champ. 
Marcel Labrecque 
416, ave des Oblata, Q. 
Edmond Boivin 
21, 46ème Rue Ouest, 
Charlesb. 
Lucien Davidson 
7716, ave Royale, 
Chât.-Richer 
Joseph Parent 
461, Montmartre, Qu*. 
Henri Gamache 
412, Christop.-Colomb, 
Québec 
Félix Picard 
5466, 18ème avenue, 
Rosemont 
G. Montambault 
1070, rue Borne, Québec 
Emile Lacroix 
4008. boul. Ste-Anne, 
Montmor. 
Elie Lamarra 
37, Marie-Incaniation. 
Québec 
Mlle Marcelle Bilodeau 
258, m e St^ValHer 0 . 

Jos. Turcotte 
419, Mazenod, Québec 
Emile Drouin 
945, 2ème Rue, Québec 
Adrien Daigle 
313, Bardy, Québec 
Joseph Coulombe 
661, boul, Charest Ouest 
Estelle Carrier 
19, St-Edmond, Beauport 

L'abbé A. Langlois Maurice Dinel 
St-Alban, Co. Portneuf 665, de Salaberry, Qué. 

6 bourses de $25.00 
Vendu par John Peachy Lionel Labrie 
S26, des Franciscains Coleraine, P.Q. 

Samson Paul-Henri Robitaille 
579, Ch.-Colomb Ouest, 68, Latourelle, Québec 
Québec 

15 bourses de $10.00 
Jean-P. Pichette 

447. St-Germain, Québec 
André Cantin_ 
591, Canardière, Québec 
Paul Bertrand 
474, Aqueduc, Québec 
Samuel Dery 
1011, ave Laurentides, 
Québec 
Maurice Parent 
46, rue Daniel, Québec 

45 bourses de $5.00 
Mlle Eva Langlois 
R.R. No 1, Monument, 
Giffard 
Mile Rose Talbot 
98, Richelieu, Québec 
Adjutor Dery 
571, d'Aiguillon, Québec 
Jean-Georges Ouimette 
117, Brassard, Magog 
Roger Poulin 
52. ave Pierre Maufoy, 
Ste-Foy 
Jean Gagnon 
680. rue Sherbrooke, Q. 
Robert Genest 
11, De l'Acadie. 
apt lOS, Québec 
Philippe Lemieux 
350, Nicolas Vie!, Magog 
Mme Jean Verreault 
704, rue d'Aiguillon, Q. 
Georges Bussières 
11, 23cme Rue, 
Charlesbourg 
Clément Vaillancourt 
1322, Gamier, Québec 
Emile Vallières 
2411, Ch. des Foulons, 
Sillery 
C. .Hudon 
7796, Chateaubriand, 
Montréal 
Emile Brousseau 
968, 2ème avenue, Qué. 
Paul Gagnon 
498, l l ème Rue, Québec 

Diane Hamel 
533, Gird, Montréal 
Annette Pellerin 
St-EIie d'Oxford 
Roger Roussel 
Hôtel de ViUe, Québec 
Jean-Guy Chainey 
55, Victoria, Québee 
Georges Robitaille 
855, boul. Charest Ouest 
P.-Henri Poitras 
80, Arago Ouest, Québec 
Eugène Duval 
Beauceville Ouest, 
Beauce 
Simone Plamondon 
360, de l'Eglise, 
apt. 3, Québec 
Mme Edgar Marceau 
246, Prince-Edouard, 
Québec 
Mme Ulderic Cusson 
2150, Lafontaine, 
St-Hyacinthe 
Claude Mercier 
198, rue Latourelle, 
Québec 
Juliette Labrecque 
631, 19èipe Rue, Québec 
Albany Laioie 
418, Lavigueur, Québec 
Mme Alfred Côté 
2, rue Salaberry, Lévis 
Robert Collins 
194, Champfleury, Qué. 
Jean Villeneuve 
1902, 1ère Avenue, Qué. 

N.B.—^Pour toutes informations adressez-vous au Cours de 
Sociologie, 155 est, Boul. Charest, Québec. Tél.: LA. 4-4631 
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CCCL Support For Lauzon 
Workers, La Porte Employees 

A n d Shelter Bay Truckers 
Other shipyard workers from Vancouver to Hal i fax offer their full support to 

workers of Davie Shipbuilding Limited of Lauzon. 

During the last meeting of the 
C C C L . Confederal Assembly 
held in Montreal the other day, 
full support of the C.C.C.L. 
union was promised the Lauzon 
shipyard workers, the employees 
of La Porte Automobile of Que-
bec City and to the striking 
truck drivers of Shelter Bay who 
are at present in dispute with 
their employers. 

Marcel Pepin, technical coun-
cillor for the C.C.C.L. as well 
as S. Ted Payne, vice-president 
of the National Metal Trades 
Fedei-ation explained the cause 
for the recent labor disputes in 
these three regions and under-
lined the importance of the out-
come in relation to future con-
tract négociations. 

Joseph Parent, president of 
the National Union of Garage 
Employees of Quebec, gave a 
resume of the actual situation in 
the dispute with La Porte Au-
tomobile of Quebec City. 

The Confederal Assembly of 
the C.C.C.L. union at their meet-
ing accorded the Quebec garage 
workers their full support to-
wards succeeding in their fight 
to obtain justice and better 
wages and working conditions. 

Workers supported from 
coast to coast 

And in addition to local sup-
port all shipyard unions from 
Vancouver to Halifax, while pas-
sing through Port Arthur, unani-
mously congratulated the Lauzon 
shipbuilders for their determina-
tion and offered their help to 
these workers in their efforts to 
better their living standards. 

The president of the Shipyard 
Workers' Federation of British 
Columbia sent the following mes-
sage to S. Ted Payne, who is 
also vice-president of the ship-
yard Division of the C.C.C.L. 
union: 

"We accord you our entire 
support in your fight. The joint 
committee of our union met last 
Thursday and was informed of 
your dispute. Please keep us 
posted on al! developments 
which tak-e place in your dis-
pute". 

And the secretary treasurer of 
the Marine Workers' Federation 
of Nova Scotia promised his or-
ganization's support in the fol-
lowing message: 

"In the name of shipyard 
workers in three yards on the 
Atlantic Coast, I desire to in-

form you that you have our full 
support in the Lauzon dispute. 
Please keep us informed on fu-
ture progress in your fight". 

"Last Monday I received a 
message from Mr. S. Ted Payne 
informing me that picket lines 
had been set up and that all 
work in Lauzon shipyards was 
paralysed". 

"I then advised all our local 
unions of the situation and re-
ceived their promise of full-co-
operation". 

The secretary treasurer of the 
Marine Workers' Federation is 
a'so joint secretary for the 
Maritimes, the Great Lakes, the 
St Lawrence River, yards and the 
Atlantic Coast. From Port Ar-
thur, the United Workers Union 
of America have promised to re-
fuse any work from Lauzon ship-
yards. 

And the joint committee se-
cretary of the shipyard unions 
at Vancouver and Victoria in 
British Columbia, Mr. H. Macau-
lay, sent his best wishes for suc-
cess and said, the solidarity of 
shipyard v/orkers on the Pacific 
Coast supported the C.C.C.L. 
Lauzon shipbuilders in their 
fight. -

La Porte Auto Refuses 
To Hear Grievances And 

Fires All Employees 
In a communication re-

ceived ' f rom Jean Robert 
Ouellet, technical counciUor 
for the C.C.C.L. union, "Le 
Travai l " has been informed 
that employees of La Porte 
Automobile of Quebec City 
did not declare a strike but 
simply held a meeting to dis-
cuss the attitude of their 
employer, on the subject of 
grievances which were pres-
ented the company several 
months ago and which the 
smployer refused to discuss 
with union representatives. 

The company at the pres-
ent t ime are trying to have 
the union's certif icate of 
union recognition lifted. 

And if the workers of La Por-
te Automobile are not on their 
jobs at present the reason is 
that they were all fired by the 
employer before they even left 
to attend the meeting. While 
the employees were getting 
ready to leave for the meeting 
the company announced over 
their inter-communication sys-
tem -'everyone is fired". 

The day following the union 
meeting every employee received 

aMetter from the company which 
read: 

"This is to inform you that 
you are no longer in our em-
ploy from yesterday afternoon at 
3.30 p.m. because you quit your 
jobs at the time to attend a 
meeting and • without advising 
the company of your intentions". 

"A cheque for all which the 
company owes you will be 
mailed to you in a few days". 
. The letter was signed for La 

Porte Automobile by J. R. La 
Porte, president of the organi-
zation. 

Facing .this gesture of the 
company the workers are meet-
ing every day in the C.C.C.L. 
Central Council Hall in Quebec 
and awaiting future develop-
ments in their case. 
' The workers are ready to re-
turn to their jobs when the em-
ployer is ready to sit down and 
discuss their grievances with 
them. 

In the meanwhile several 
workers are parading in front of 
La Porte Automobile carrying 
placards informing the public of 
their dispute with the company. 

THE GRIEVANCES 
The three main grievances 

which the employer refuses to 
discuss with their - employees 
are; 

NEWS 
& VIEWS 

Items of Interest to Workers 
at Canadian Vickers Limited 

A reimbursement of three 
cents an hour taken away from 
office employees and workers in 
the parts department the begin-
ning of November 1957. 

The second grievance concerns 
the second week of vacations for 
employees with 5 or more years 
service. 

After the company acquired 
the Drolet Garage they refused 
to abide by the collective labor 
agreement and pay their work-
ers the second week of vacations. 

And the third grievance cov-
ers the re-adjustment of guaran-
teed salaries for Christmas week 
of 1957 and New Years week of 
1958. 

At present there is no possi-
bility of meeting with company 
representatives to discuss these 
grievances. 

And representatives of La Por-
te Automobile of Quebec even 
failed to attend a meeting called 
by a conciliator of the Minister 
of Labor's office. 

It was due to the attitude of 
the company that the 60 em-
ployees decided to held a meet-
ing to study what steps they 
should take in the situation. 

And it was while they were 
planning this meeting that the 
company fired them. 

The "Good Old Days"? 
A nine-hour day was establish-

ed and skilled workers had to 
accept a reduction in wages of 
two cents an hour under a new 
schedule of working conditions 
that were put into effect for 
railway shop hands in Winnipeg, 
Manitoba. 

And employees of the Ottawa 
Electric Railway, as a result of 
an agreement reached before a 
conciliation b o a r d appointed 
under the Industrial Disputes 
Investigation Act received an in-
crease in wages of one cent an 
hour or 10 cents a day for a 
standard day's work. 

The news of these "outstand-
ing benefits" were published in 
the July 1908 issue of the Labor 
Gazette published by the Federal 
Department of Labor in Ottawa. 

* * * 

Memo to members 
Union members who have 

been laid off their jobs , tempo-
rarily are invited to attend the 
regular monthly membership 
meetings which take place in 
the union hall on the third 
Monday in each month. 

In this way members who are 
not working will be able to keep 
abreast with union business. 

* * * 

Special meeting 
A special meeting will be cal-

led for all members of the 
National Union of Vickers Em-
ployees in the near future to 
discuss a pension plan. 

The meeting will be addressed 
by an expert on employee pen-
sion plans and is open to all 
members including those on the 
lay-off list. 

When the date of this meeting 

has been set this column will 
advise all members. 

In your own interest please 
attend this meeting when it takes 
place. 

* * * 

New tug creates interest 
Harbor workers on Montreal's 

water front are looking twice 
at the new tug "Sinmac". She 
hasn't a funnel. The slightly 
unorthodox vessel, a fixture in 
the port for over a month has 
brought the funnel-less era of 
shipping to Montreal. 

Though it may seem strange 
for a ship not to have a funnel 
the practice is becoming mora 
and more widely accepted. 

Instead of a funnel the 224-
ton "Sinmac" has twin exhausts 
built into two sections of her 
towering tripod mast. 

She is 90 feet long, 26 feet 
wide, has a 13 foot depth and 
operates on 958 b.h.p. Built by 
Marine Industries Limited she 
carries a crew of between eight 
and eleven. 

Slave working hours 
Manders Limited, a Hamilton 

Ontario trucking firm has been 
fined $200.00 and costs for let-
ting four of its drivers work 80 
hours or more a week. 

In one of the charges a Man-
ders driver was said to have 
worked 120 hours in one week. 
The firm pleaded guilty to all 
charges. 

The attorney for the Crown, 
A. G. Davis of Brockville said 
the charges resulted from an 
accident in Brockville when a 
Manders drivers was involved in 
a collision, after 50 hours on the 
road without sleep. 

Jobless Still 
Almost Double 
1957 Figures 
orXAWA (CPA) The federal Labor department and the 

Dominion Bureau of Statistics in their monthly joint release 
on the employment situation report that in July there were 
still 286,000 Canadians out of work, although the totals de-
clined by 34,000 from the previous month. 

Those seeking work, the release notes, constituted 4.6 
perc.-nt. of the labor force, compared with 3.7 percent, in July 
1957. 

Classification of 109 labor market areas (1957 figures in 
brackets) according to the department: In substantial surplus, 
5 (1); In moderate surplus, 56 (29); In balance, 48 (77); and 
In Shortage 0 (2). 

Registrations at National Employment Service offices num-
bered 412,362 at July 17 as against 526,648 at June 19 and 
257,186 at July 18, 1957. 


